
   
 
 

 

 
 
 

 

Programme 
 
Séminaire organisé à l’intention des associations nationales de pouvoirs locaux et régionaux 

sur la Campagne UN sur CINQ du Conseil de l’Europe 
et le Pacte des villes et régions contre la violence sexuelle à l’égard des enfants 

 
30 juin 2015 (9h00 – 18h00), ’s-Hertogenbosch,  province du Brabant-Septentrional (Pays-

Bas) 
 
08h30 - 08h55 INSCRIPTION DES PARTICIPANTS 
 
09h00 - 09h40 SEANCE D’OUVERTURE 
 

 Johan van den HOUT, Membre du gouvernement provincial de la Province du Brabant-

Septentrional et Porte-parole thématique du Congrès sur les enfants 

 Marcelle HENDRICKX, Alderman pour l’éducation, la jeunesse et la culture de la ville de Tilburg, 

Pays-Bas 

 Mikael POUTIERS, Conseil de l’Europe, Direction générale de la démocratie, Division des droits 

de l’enfant 

 
09h40 - 10h00 DISCOURS D'OUVERTURE : LA TRISTE REALITE DE LA VIOLENCE SEXUELLE A L’EGARD DES 

ENFANTS DANS L’EUROPE D’AUJOURD’HUI  
 

 Corinne DETTMEIJER-VERMEULEN, Rapporteure des Pays-Bas sur le trafic d’êtres humains et la 

violence sexuelle envers les enfants (Pays-Bas) 

 
(10h00 – 10h30) Discussion  
 
10h30 – 10h.50 Pause-café  
 
10h50 - 12h30 SESSION DE TRAVAIL 1 : COMMENT LES DROITS DES ENFANTS SONT-ILS PROTEGES PAR LA 

LOI ? 
 
Modérateur : Mikael POUTIERS 

 
La Convention de Lanzarote : un instrument juridique international complet pour la 

protection des enfants 
 Erik PLANKEN, membre du Comité des Parties à la Convention du Conseil de l’Europe sur la 

protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels (Convention de Lanzarote)  
 

 Délégation des compétences du niveau national au niveau local 
 Ms Dáša TŘETINOVÁ, Chef du département de la protection sociale et légale des enfants, 

Brno (République tchèque)  
 
 

 (11h35 – 12h30) Discussion 
 
12h30 – 14h00  Déjeuner  
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14h00 – 15h30 SESSION DE TRAVAIL 2 : TRAVAILLER ENSEMBLE A UNE PROTECTION DES ENFANTS PLUS 

EFFICACE 
 

 Modérateur : Johan van den HOUT 
 

 La coopération multiniveaux : échanger les bonnes pratiques pour définir de bonnes 
politiques 
 Dusica DAVIDOVIC, membre du conseil municipal de la ville de Nis, Serbie 

 

 Créer un cadre adapté à l’enfant où la victime se sente à l’aise et en sécurité 
 Gordana BULJAN FLANDER, directrice du Centre pour la protection de l’enfance de Zagreb, 

Croatie 
 
 
(14h45 – 15h30) Discussion 
 
15h30 - 15h50 Pause-café  
 
16h10 - 17h30 SESSION DE TRAVAIL 3 : FAIRE CONNAITRE LA CAMPAGNE UN SUR CINQ ET LE PACTE DU 

CONGRES : ECHANGES DE VUES ET DE BONNES PRATIQUES  
 

  Modératrice : Dusica DAVIDOVIC, membre du conseil municipal de la ville de Nis, Serbie 
 

 Johan van den HOUT 

 

 Adem ARKADAŞ Chargé de programmes sur les droits de l’enfant, International Children’s 

Centre, Université de Bilkent, Ankara (Turquie) 

 
 Maria do CEU ALBUQUERQUE, Maire d’Abrantes (Portugal) 

 
Discussion 
 
Conclusions 

 
Johan van den HOUT 


